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Dégrèvement de la taxe d'assainissement pour les brasseurs
Question écrite n° 15050

Texte de la question

M. Jérôme End attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les brasseurs concernant le paiement de la taxe
d'assainissement. Les brasseurs sont actuellement tenus de respecter les réglementations en matière
d'assainissement, y compris le paiement de la taxe d'assainissement. Or une partie conséquente de l'eau
consommée via le compteur des brasseries repart directement dans la composition de la bière et ne passe par
aucun réseau d'assainissement. Il semblerait donc juste et pertinent que le montant de leur taxe
d'assainissement tienne compte de la quantité d'eau contenue dans la bière produite. Les exploitants agricoles
au sein de la filière laitière bénéficient par exemple d'une exemption totale de l'assainissement sur l'eau destinée
à abreuver le bétail, cette eau étant présente dans le lait et les effluents liquides gérés hors assainissement
collectif. Les producteurs de bière souhaiteraient eux aussi pouvoir bénéficier d'un dispositif de dégrèvement de
leur taxe d'assainissement en fonction de la quantité de bière produite et par conséquent du volume d'eau utilisé
pour la produire, au lieu de payer l'assainissement sur la totalité de l'eau consommée. L'État percevant chaque
mois, via les douanes, les taxes d'accises sur les volumes de bière produits, ceux-ci sont évalués très
précisément : le comptage du volume d'eau à prendre en compte pour calculer le dégrèvement pourrait donc se
faire aisément à partir des déclarations de production faites à l'administration fiscale. Cela constituerait une
mesure de justice et de bon sens, mais aussi un signal fort de soutien à destination des 2 500 microbrasseries
qui contribuent à la vitalité économique du pays et qui procurent 8 000 emplois aux citoyens. Il lui demande donc
quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Données clés

Auteur : M. Jérôme End
Circonscription : Moselle (4e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15050
Rubrique : Impôts et taxes
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 401712 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15050
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720390
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202619.pdf

